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01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain
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ARRÊTÉ modifiant l’emplacement des réserves de chasse

de l’Association Communale de Chasse Agréée de Tenay,

Malix et Le Chanay
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Direction départementale des territoires

Service Protection et Gestion de l'Environnement
 

Unité Faune Sauvage Pêche et Chasse   
 

PRÉFET DE L’AIN

A R R Ê T É
modifiant l’emplacement des réserves de chasse de

l’Association Communale de Chasse Agréée de Tenay, Malix et Le Chanay

Le Préfet de l'Ain,

Vu le livre IV titre II du code de l’environnement relatif à la chasse et notamment les dispositions des
articles L.422-2 et suivants et R.422-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mai 1979 portant agrément de l’Association Communale de Chasse de Tenay,
Malix et Le Chanay ;

Vu la demande du président de l’Association Communale de Chasse et les relevés de propriétés fournis
en date du 20 mars 2019 ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’Association Communale de Chasse de Tenay, Malix et Le
Chanay en date du 16 mars 2019 ;

Vu l’avis du président de la fédération des chasseurs de l’Ain en date du 10 juillet 2019 ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires de l’Ain en date du 10 juillet 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général ;

Arrête

Article 1

L’arrêté fixant les réserves de chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée de Tenay, Malix et 
Le Chanay signé le 21 avril 2006, est modifié comme suit.

Article 2

La parcelle B164 constituant pour partie la réserve « En Cleyseau » n’est plus mise en réserve.
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Article 3

Sont érigés en réserves de chasse de l’association communale de chasse agréée (ACCA) de Tenay,
Malix et Le Chanay, les terrains mentionnés suivants pour une contenance totale de 20,8579 ha :

Parcelle n° : Surface en m² : Propriétaires :

AD0063 59 931 SNCF Mobilites

AE0378 12 312 SNCF Mobilites

WA0001 809 Noailly Rose Eugénie Augustine

WA0002 1 830 Prunier Jean-François

WA0003 4 872 Pochon Pascal

WA0004 1 515 Dupeyrat Michel

WA0005 649 Faillettaz Hugues Pascal

WA0008 289 Gondret Gérard

WA0015 5 672 Gondret Gérard

WA0016 1 121 Barbet Louis

WA0017 1 202 Blanc Michel

WA0018 23 077 Battistella Monique

WA0019 996 Mouchetant Adrien Auguste

WA0020 1 087 Commune de Tenay

WA0093 9 455 Bron Michel

WA0095 3 890 Vacher Nicole

WA0096 520 BNP Paribas

WA0097 660 Dupuy Maurice

WA0098 1 140 Lacroix Serge-Henri

WA0099 1 278 Vacher Nicole

WA00100 1 219 Commune de Tenay

WA00101 881 Commune de Tenay

WA00102 1 381 Barbet Louis

WA00103 11 530 Thomas Barbe

WA00104 1 231 Gamba Yvette

WA00106 890 Cervi Edouard

WA00107 520 SNCF Mobilites

WA00108 1 058 Monier Denise

WA00109 342 Cervi Edouard

WA010 388 Commune de Tenay

WA0111 2 558 Commune de Tenay

WA00113 415 Monier Denise

WA00114 2 808 Domaine Propriétaires Inconnus

WA00115 2 353 Domaine Propriétaires Inconnus

WA00117 407 Lebrun Tony François

WA00118 449 Monier Denise

WA00119 684 Lapierre Vincent Joseph

WA00120 1 830 Mourlon Paul Maurice Henri

WA00121 7 480 Commune de Tenay

2/3

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2019-07-19-002 - ARRÊTÉ modifiant l’emplacement des réserves de chasse de l’Association
Communale de Chasse Agréée de Tenay, Malix et Le Chanay 5



Parcelle n° : Surface en m² : Propriétaires :

WA00122 1 173 Belfils Simone

WA00123 1 088 Belfils Simone

WA00124 1 043 Commune de Tenay

WA00125 13 300 Commune de Tenay

WA00128 5 670 Commune de Tenay

WA00154 2 445 SNCF Mobilites

WA00155 7 155 David Michelle Claude

WA00156 778 SNCF Mobilites

WA00157 1 575 David Michelle Claude

WA00158 120 TDF

WA00159 824 Commune de Tenay

WA00162 92 Itas Tim

WA00163 2 587 Vacher Nicole

Article 4

La réserve faisant aujourd’hui pour sa globalité 73,8855 ha, doit être signalée sur le terrain de façon
apparente par les soins de l’Association Communale de Chasse Agréée de Tenay, Malix et Le Chanay.

Article 5

Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :

➢ par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être
elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.

➢ par recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69003 Lyon,
y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr

Article 6

La présente décision, dont l’exécution est confiée au président de l’association communale de chasse
agréée de Tenay, Malix et Le Chanay sera affichée pendant dix jours au moins dans les communes
dTenay, Malix et Le Chanay par les soins des maires.

Des copies du présent arrêté seront adressées :

• au directeur départemental des territoires de l’Ain,

• au commandant du groupement départemental de gendarmerie de l’Ain,

• au chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,

• aux maires de Tenay, Malix et Le Chanay,

• au président de la fédération départementale des chasseurs de l’Ain,

• à Monsieur Jean-Marie GARCIA, Président de l’association communale de chasse agréée de
Tenay, Malix et Le Chanay.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 19/07/2019
Par délégation du préfet,

Par subdélégation du directeur,
La directrice adjointe,

Signé

Ninon LÉGÉ
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PREFET DE L’AIN  

Direction des collectivités
et de l’appui territorial
Bureau de la légalité, de l’intercommunalité 
et de la démocratie locale

Arrêté préfectoral
Établissant la liste des journaux habilités à publier

des annonces judiciaires et légales pour l’année 2019

Le préfet de l'Ain,

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales ;

VU le décret n° 55-1650 du 17 décembre 1955 modifié relatif aux annonces judiciaires et légales ;

VU le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 modifié relatif à l’insertion des annonces légales portant sur
les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ;

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de publication
des annonces judiciaires et légales ;

VU la circulaire du ministère de la culture et de la communication en date du 3 décembre 2015 relative aux
modalités d’inscription des journaux autorisés à publier des annonces judiciaires et légales dans tous les
départements et dans les collectivités d’outre-mer ;

VU les demandes et justificatifs produits par les directeurs des journaux intéressés ;

Considérant l’inscription du 11/07/2019 sur les registres de la CPPAP du journal dénommé « Bugey Côtière » ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

-   A R R E T E   -
Article 1er : 

L’article  1er de l’arrêté  du 7  décembre  2018 fixant  la  liste  des  journaux habilités à  recevoir  des annonces
judiciaires et légales établie pour l’année 2019, modifié par l’arrêté du 20 décembre 2018, est ainsi modifié :

a) pour l’ensemble du département de l’Ain

Le Journal Bugey Côtière    205 Grande Rue – 01120 Montluel

Les mentions suivantes sont abrogées :

d) pour l’arrondissement de Belley :

Le Journal du Bugey    3 avenue Roger Salengro – 01500 Ambérieu en Bugey

e) pour l’arrondissement de Bourg en Bresse :

Le Journal de la Côtière    205 Grande Rue – 01120 Montluel

Les autres dispositions de l’arrêté sont inchangées.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à
sa date de publication au recueil des actes administratifs.

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 19 juillet 2019

Le préfet,

Signé : Arnaud COCHET 

45 Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - BP 400 - 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX 
Tél. 04.74.32.30.00 - Télécopie 04.74.23.26.56 - Serveur vocal 04.74.32.30.30 - Site internet : www.ain.pref.gouv.fr
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Laurent de JEKHOWSKY, directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes
DRFiP69_PGP_SUCCESSIONSVACANTES-01_2019_07_23_87

DÉPARTEMENT DE L'AIN

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques 
de la région Auvergne-Rhône Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction
générale des Finances Publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  Direction
générale des Finances Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines
privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de M Laurent de JEKHOWSKY, administrateur
général des finances publiques en qualité de directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône.

Vu l’arrêté  du Préfet  de l’Ain  en date  du 12 juillet  2019 accordant  délégation  de signature  à
M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et
compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions
en déshérence dans le département de l’Ain.

ARRETE

Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône,
par l’article 1er de l’arrêté du 12 juillet 2019, accordant délégation de signature à M. Laurent de
JEKHOWSKY à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes
se rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département de l'Ain, sera exercée par M. Franck LEVEQUE, Administrateur général des finances
publiques,  Directeur  du  pôle  gestion  publique, M.  Christophe  BARRAT,  Administrateur  des
finances publiques, Directeur adjoint chargé du pôle gestion publique.

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Article  2 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même délégation  sera  exercée  par  M.
Michel THEVENET,  Chef  de  service  comptable,  responsable  de  la  division  de  la  gestion
domaniale,  ou à son défaut  par  M. Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des
finances publiques, Adjoint du responsable de la division de la gestion domaniale et Mme Marie-
Hélène BUCHMULLER, Inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Article 3 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme  Sylvie  PACHOT,  Inspectrice  des  finances  publiques,  Mme  Christine  PASQUIER
GUILLARD,  Inspectrice  des  finances  publiques,  Mme  Najet  DALLI,  Inspectrice  des  finances
publiques, Mme Hélène ROUSSET, Inspectrice des finances publiques, à l’effet de signer, dans la
limite  de  leurs  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et
la  liquidation  des  successions  en  déshérence  dans  le  département  de  l'Ardèche  ainsi  qu’aux
instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre
de payer  les dépenses est  limitée à 50000€ .Ce seuil  ne s'appliquera pas pour  les dépenses
relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et
aux  opérations  de  consignation  et  de  déconsignation  effectuées  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations.

Article 4 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Nicole  LEGOFF,  Contrôleuse principale des finances publiques,  Mme Angéla ALFANO,
Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme  Corinne  VERDEAU,  Contrôleuse  des
finances  publiques,  M.  Christophe  EYMERY,  Contrôleur  des  finances  publiques,  M. Pascal
ROUS,  Contrôleur  principal  des  finances  publiques,  Mme  Isabelle  JOLICLERC,  Contrôleuse
principale  des finances publiques,  M. Pierre  LAULAIGNE,  Contrôleur  des finances publiques,
Mme  Patricia  LAURENTZ,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme  Isabelle
PEROTTI,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme  Marie-Agnès  THINARD,
Contrôleuse principale des finances publiques, Mme Karine BOUCHOT, Contrôleuse des finances
publiques,  Mme  Régine  LAGARDE,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme
Sandrine  SIBELLE,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme Marianne
HERNANDEZ, Contrôleuse principale des finances publiques, en matière domaniale, limitée aux
actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration
ou la liquidation ont été confiées au service du Domaine dans le département de l'Ardèche ainsi
qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner
l’ordre de payer les dépenses est limitée à 5000€. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses
relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et
aux  opérations  de  consignation  et  de  déconsignation  effectuées  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 16 juillet 2019

Article 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ain et affiché
dans les locaux de la Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du
Rhône.

  Lyon, le 23 juillet 2019

Le Directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY
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